
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 OCTOBRE 2013. – INTÉRIEUR 2013-9 – Page 134

 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 _____

 Direction générale 
 de la gendarmerie nationale
 _____

 Direction des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale
 _____

 Sous-direction  
 de la gestion du personnel
 _____

 Bureau du personnel officier
 _____

Décision no 70287 du 5 septembre 2013� portant attribution 
de l’échelon exceptionnel au grade de colonel de gendarmerie

NOR : INTJ1322506S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le décret no 2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie, notamment son article 42 ;
Vu le décret no  2012-1456 du 24  décembre  2012 portant statut particulier des officiers du corps technique et 

administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 août 1957 relatif  aux emplois supérieurs de l’État classés hors échelle, notamment 

son article 3 ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2011 fixant le contingent pour l’accès des colonels de la gendarmerie nationale et 

des officiers de grade correspondant à l’échelon exceptionnel de leur grade ;
Vu le visa no 1897 du contrôleur budgétaire et comptable ministériel près le ministre de l’intérieur,

Décide :

Article 1er

L’échelon exceptionnel du grade de colonel est attribué aux colonels dont les noms suivent :

À compter du 1er janvier 2013

Lamielle Patrice 132479 5256302 8358030067  Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur – zone de défense et de sécurité Sud

À compter du 1er mars 2013

Mariez Daniel 151210 5249271 7967010334  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des soutiens et des finances

Denis Xavier 139022 5232394 8099021424  Institut national des hautes études de la sécurité 
et de la justice

Bourret Thierry 135353 5311749 8007020030  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des opérations et de l’emploi

Clerc Marc 157809 5233937 8125020021  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des opérations et de l’emploi

Aubert Patrick 154604 5281903 8183030740  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Touron Patrick 147130 8005164 8299011219  Pôle judiciaire de la gendarmerie nationale
Chappot de La Chanonie Dominique 132757 5256289 8384020856  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des soutiens et des finances
Manin Bruno 138757 5296891 8313040569  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des opérations et de l’emploi
Bresson Bruno 151202 5284498 8378040075  Inspection générale de la gendarmerie nationale
Baudoin Philippe 139013 5322425 8472040011  Pôle judiciaire de la gendarmerie nationale
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Gauffeny Stéphane 151206 8008876 8422011168  Direction générale de la police nationale  – 
Direction centrale de la police judiciaire

Laurent Frédéric 151208 5284643 8406020827  École de guerre
Paccagnini Francis 159871 5296936 8471030016  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Cabinet
Boyer Christophe 151201 5284532 8416030154  École des officiers de la gendarmerie nationale
Sauvegrain Pierre 159872 5296916 8471040008  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des opérations et de l’emploi
Cesari Jean-Marc 157807 5294154 8513020655  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des opérations et de l’emploi
De Lorgeril Ronan 142384 5306100 8575030051  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Mission du pilotage et de la performance
Brice Francis 147156 5257436 8557031451  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des opérations et de l’emploi
Guerin Jean-Philippe 147159 5257495 8506040632  Commandement de la gendarmerie pour la 

Nouvelle-Calédonie et les îles Wallis-et-Futuna
De Tarlé Marc 159865 8008852 8575043473  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des opérations et de l’emploi
Isoardi Jean-Marc 154607 5297064 8506040261  École de gendarmerie de Chaumont
Browaëys Arnaud 147157 5257438 8613010027  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Miglierina Emmanuel 142391 5306113 8654030158  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Agostini François 147153 5257410 8711030072  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Bonneau Hubert 142382 5306173 8629040707  Groupe d’intervention de la gendarmerie 
nationale

Ducept Xavier 147158 5257472 8778010024  Région de gendarmerie d’Aquitaine  –  zone de 
défense et de sécurité Sud-Ouest

Petillot André 147162 5257534 8799030027  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des soutiens et des finances

Marietti Christophe 147161 5257520 8713030002  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Hubscher Édouard 147160 5257500 8878020007  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Lernout Bernard 103886 5173057 7564041030  Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur – zone de défense et de sécurité Sud

Bayard Patrice 098971 5111305 7664030570  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des opérations et de l’emploi

Peyramaure Patrick 154618 8008857 7887020240  Ministère de la justice
Gauttier Bruno 129545 5233874 8122040164  Région de gendarmerie de Champagne-Ardenne

À compter du 1er avril 2013

Lethuillier Christophe 097898 5076993 7514010589  Région de gendarmerie de Bretagne  –  zone de 
défense et de sécurité Ouest

À compter du 1er juin 2013 

Durand Philippe 103289 5111562 7597130104  École des officiers de la gendarmerie nationale
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Huart Johann 135380 5201049 7780040146  Inspection générale de la gendarmerie nationale
Méhault Michel 119390 5236509 7735020749  Garde républicaine
Salort Alain 104598 5173823 7779030160  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Guilpain Paul 147140 5152859 7717020686  Direction générale de la gendarmerie nationale – 
Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Jaraud Alexis 126752 5279057 7935020860  Inspection générale de la gendarmerie nationale
Thimothee Laurent 129552 5233982 8064010107  Ambassade de France à Djibouti
Delestrade Éric 126749 5279058 8075030586  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des soutiens et des finances
Le Droff Alain 132495 5282328 8014030132  Inspection générale de la gendarmerie nationale
Jacob Bruno 139027 5232309 8156011270  Région de gendarmerie de Basse-Normandie
Flammant Hervé 129521 5271282 8157021646  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des opérations et de l’emploi
Caussé Philippe 138750 5296852 8378041592  Projet Louvois
Goudallier Bruno 138753 5296899 8427020063  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale

Dupont Daniel 101616 5111726 7599021947  Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur – zone de défense et de sécurité Sud

Kadda Bruno 195587 8052012 7854021278  Région de gendarmerie de Lorraine  – zone de 
défense et de sécurité Est

Article 2

Ces officiers occupent des emplois fonctionnels ouvrant droit à l’échelon exceptionnel de leur grade.

Article 3

En application des dispositions transitoires prévues à l’article  42 du décret no 2008-946 susvisé, les colonels de 
gendarmerie listés supra peuvent prétendre, s’ils ont plus de 6 ans de grade à la date d’attribution du hors échelle B, 
aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 29 août 1957 susvisé.

Article 4

Cette décision annule et remplace la décision du 5  juillet  2013 portant attribution de l’échelon exceptionnel au 
grade de colonel de gendarmerie (NOR : INTJ1317308S).

Article 5

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

Fait le 5 septembre 2013.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de division, 
 directeur des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale,
 P. MazY


